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Le Directeur Général anté Occitanie,

Vu amilles ;

Vu le Code de la Sécurité Sociale ;

Vu   la Loi n° 2009- atients, à la santé et 
aux territoires ;

Vu la Loi n° 2015-1776 du 28 

Vu la Loi n°2019- ;

Vu la Loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 et 
notamment son article 44 ;

Vu la Loi n°2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien-
et notamment son article 22 ;

Vu le Décret n°2020-254 du 13 mars 2020 relatif aux -1 du 
CASF ;

Vu le Décret n°2023-323 du 28 avril 2023 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les 
personnes âgées et personnes handicapées ;

Vu le Décret n°2023-608 du 13 
L. 313-1-
domicile relevant des 1° et 16° -1 du même code et son annexe 3-0 relative au 
cahier des charges définissant les conditions techniques et de fonctionnement des services autonomie 
à domicile ;

Vu
général, par 

Vu er

Infirmiers à Domicile situé sur la commune de Saint-Genis Les Fontaines (66) ;

Vu  
Infirmiers à Domicile situé sur la commune de Saint Paul de Fenouillet (66) ;

Vu 
Infirmiers à Domicile situé sur le canton de la côte Vermeille (66) ;

Arrêté portant délocalisation et cession du service de 
soins infirmiers à domicile (SSIAD) ADMR SSIAD 66 à SAINT ANDRE (66) 

géré par au profit de la Fédération départementale des 
ADMR des Pyrénées-Orientales
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Vu -

place par extension non importante ;
 
Vu  -287 du 14 septembre 2016 portant changement des caractéristiques FINESS du SSIAD 

capacité à 146 places ; 
 
Vu  

 en date du 21 décembre 2017 ; 
 
Vu  la Décision ARS Occitanie n°2026-1534 en date du 9 mars 2026 portant délégation de signature du 

directeur général, par intérim  
 
Vu   ADMR SSIAD 66 » sollicitant la 

délocalisation du SSIAD sis 7 impasse ALS Milanets à SAINT ANDRE (66690) ; 
 
Vu  le dossier u SSIAD ADMR 66 situé à Saint André (66), géré par le 

SSIAD ADMR 66 au profit de la fédération départementale des ADMR des Pyrénées-Orientales en date 
du 1ER janvier 2026 ; 

 
Vu  la délibération de et de la fédération des ADMR des Pyrénées-Orientales 

en date du 26 septembre 2025, approuvant la cession 
66 au profit de la fédération départementale des ADMR des Pyrénées-Orientales ; 

 
 

CONSIDÉRANT 
engagé dans une démarche de transformation en déposant un dossier de demande de création 

 des interventions 
 

CONSIDERANT que la demande de e 

quant à la continuité de prise en charge des personnes accueillies ; 
 
CONSIDERANT -ci constitue un projet complet et 

s ; 
 
CONSIDERANT cédée it les conditions pour gérer 

et financières permettant la continuité de prise en charge des personnes accompagnées par ce service ; 
 
CONSIDERANT que -10-
8 du CASF ; 
          
CONSIDERANT 

sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Orientales Agence 
Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETENT

Article 1 :   
 
La délocalisation du SSIAD ADMR 66 7 impase ALS Milanets sur la commune de SAINT ANDRE (66) est 
acceptée. 

du SSIAD ADMR  66, situé à 7 Impasse Als Milanets à Saint André (66) accordée  SSIAD 
66 est cédée à la fédération départementale des ADMR des Pyrénées-Orientales situé 32 Avenue Maréchal 
Joffre à Saint André (66) à compter du 1er avril 2026.  
 
Article 2 :  
 
La capacité autorisée du SSIAD ADMR 66, demeure fixée à 146 places réparties de la façon suivante : 
- 136 places soins infirmiers à domicile pour personnes âgées ; 
- 
apparentées. 
 
Article 3 :  
 
Les caractéristiques de établissement sont répertoriées au fichier FINESS comme suit : 
 
Identification du gestionnaire : Fédération départementale des ADMR des Pyrénées-Orientales 
N° FINESS EJ : 66 001 166 9 
Adresse : 32 avenue du Maréchal Joffre - 66690 SAINT ANDRE 
SIREN : 318188372 
 
 

 : Association SSIAD ADMR 66 
N° FINESS ET : 66 000 722 0 
Adresse : 7 Impasse Als Milanets - 66690 SAINT ANDRE 
 
Code catégorie établissement : 354 (Service de Soins Infirmiers à Domicile) 
 

Discipline Clientèle Mode de fonctionnement 
Capacité totale 

code libellé code libellé code libellé 

358 
Soins infirmiers à 

domicile 
700 Personnes âgées 16 

Prestation en 
milieu ordinaire 

136 

357 
Activité soins 

et de réhabilitation 
436 

Personnes Alzheimer ou 
maladies apparentées 

16 
Prestation en 

milieu ordinaire 
10 

    
 
Article 4 :  
 

 : 

Antenne Côte Vermeille Albères (Saint André) : Port-Vendres, Collioure, Banyuls sur Mer, Cerbère, 
Laroque des Albères, Montesquieu des Albères, Palau del Vidre, Saint André, Saint Génis des Fontaines, 
Sorède, Villelongue Dels Monts. 

Antenne des Fenouillèdes (Estagel) : Tautavel, Estagel, Montner, Maury, Latour de France, Planèzes, 
Cassagnes, Bellesta, Caramany, Lansac, Rasiguères, Saint Paul de Fenouillet, Lesquerde, Saint Martin, Saint 
Arnac, Felluns, Ansignan, Pézilla de Conflents, Trilla, Trévillach, Tarérac, Arboussols, Campoussy, Sournia, 
Prats de Sournia, Le Vivier, Fosse, Prugnanes, Caudiès des Fenouillèdes, Fenouillet, Vira, Rabouillet. 
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ci- -sur-Mer.

Article 5 :

- cédée reste inchangée. En conséquence, 

renouvellement sera subordonné aux résultats des évaluations réglementaires.

Article 6 :

de la cession de
conformité.

Article 7 : 

la fédération départementale des ADMR des 
Pyrénées-Orientales u SSIAD ADMR 66 
rénové et valorisé grâce aux produits de la tarification.

Article 8 :

-1 du CASF, a
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, 

utorité compétente ayant 

Article 9 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent 
pour les tiers. Le 

site internet www.telerecours.fr.

Article 10 :

Le Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Orientales Agence Régionale de Santé 
Occitanie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire, et publié au recueil des 

Département des Pyrénées-Orientales.
                                                                                           

Le 10 mars 2026

Le Directeur Général, par intérim

Jeoffrey HENRIC
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

AVIS DE CLASSEMENT

Avis de 
projet médico-social n° 2026-PDS-01 réunie le 31 mars 2026

O : Création de 9 places de lits halte soins santé (LHSS) périnatalité
sur le département de Haute-Garonne

2 dossiers ont été instruits.

Après examen des candidatures, le classement final est le suivant :

N°1 : UCRM 9 places

N°2 : Cité Caritas

A Toulouse, le 31 mars 2026

La présidente de la commission 
-sociaux,
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

EARL DANGLES
DANGLES Thibaut
1855, route du Pont de la Lebre

81140 CASTELNAU-DE-MONTMIRAL

Albi, le 4 décembre 2025

Monsieur, 

J’accuse  réception  le  28  novembre  2025 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation
préalable  d'exploiter  17,1221  hectares,  parcelles  situées  sur  les  communes  de  CASTELNAU-DE-
MONTMIRAL (6,2525 ha) et de SAINTE-CECILE-DU-CAYROU (10,8696 ha),  appartenant à  l’indivision
MOULIS Marie-Claie et Pierre (4,8483 ha), à monsieur Pierre MOULIS (2,5026 ha) et à madame Marie-
Claire MOULIS (9,7712 ha). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 28/11/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253142

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 28 mars 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 25/11/2025

Monsieur,

J’accuse réception le 25 novembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour la mise en valeur de 10,1880 ha  situés sur la commune de SAINT-JULIEN-GAULENE ,
appartenant  à  madame  Martine  FARENC  et  exploités  antérieurement  par  l’EARL  DES  LIGUIES
(monsieur Frédéric MASSIE).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 25/11/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253137

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 25 mars 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Monsieur Laurent COURONNE
9 Chemin de Peyrouse
31350 ANDOUQUE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur Louis FABRE
33, rue principale

81200 MAZAMET

Albi, le 1er décembre 2025
Monsieur,

J’accuse  réception  le  26  novembre  2025  de  votre  dossier  complet  de  demande  d’autorisation
préalable d'exploiter 10,2042 hectares SAU, terres situées sur la commune de MAZAMET, appartenant
à madame Nicole VIDAL.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 26/11/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253140

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 26 mars 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Madame Christine BARDY
Monsieur Jean-Pierre BARDY
GAEC DE MURATEL
3, Lieu-dit Muratel

81530 LE-MASNAU-MASSUGUIES

Albi, le 4 décembre 2025
Madame, monsieur,

J’accuse réception le  28 novembre 2025 du dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  de madame Christine BARDY, en tant que nouvelle associée exploitante du GAEC DE
MURATEL,  en remplacement de madame Nicole BARDY, concernant la  mise en valeur agricole de
89,78  hectares,  parcelles  situées  sur  les  communes  de  LE-MASNAU-MASSUGUIES  (72,69  ha),  de
RAYSSAC (12,31 ha) et de SAINT-PIERRE-DE-TRIVISY (4,78 ha). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 28/11/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253141

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 28 mars 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

GAEC HERVE
HERVE-ASSIE Nicolas et Florian
22, route de Salans

81430 AMBIALET

Albi, le 5 décembre 2025

Messieurs, 

J’accuse  réception  le  26  novembre  2025 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation
préalable d'exploiter 39,82  hectares,  parcelles situées sur la commune d’AMBIALET, appartenant à
monsieur Maurice CALMELS RAVAILLE (21,19 ha), à messieurs Gérard RAVAILLE et Maurice CALMELS
RAVAILLE  (10,38  ha),  à  monsieur  Gérard  RAVAILLE  (7,49  ha)  et  à  madame  Emilienne  et  Gérard
RAVAILLE (0,76 ha). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 26/11/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253144

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 26 mars 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous

DDT81 - R76-2025-11-26-00005 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention du GAEC HERVE, sous le n° 81253144
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 31 mars 2026 

portant nomination des membres du Conseil 

de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l'Hérault 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la 

sécurité sociale à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale. 

 

Arrête : 

 

Article 1er 

Sont nommés au Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l'Hérault : 

 

 1° En tant que Représentants des assurés sociaux:    

Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT): 

Titulaires : 

- Monsieur Didier CHARLES 

- Madame Carole TOULOUZAN    

Suppléants : 

- Madame Nabila BENNACEUR 

- Monsieur Rémy ROBERT 

 

 

 

Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT): 
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Titulaires : 

- Monsieur Patrice BALLESTER 

- Madame Bérangère DU CAILAR    

Suppléants : 

- Poste vacant 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO): 

Titulaires : 

- Monsieur Jean-Luc CAVALERIE 

- Monsieur Ahmed MEKHALEF    

Suppléants : 

- Madame Chantal NOE 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de l'organisation Confédération Française de l'Encadrement - Confédération 

Générale des Cadres (CFE-CGC): 

Titulaire : 

- Monsieur Frédéric THIEFFRY    

Suppléant : 

- Madame Marie-Chantal FREZOU 

 

Sur désignation de l'organisation Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC): 

Titulaire : 

- Monsieur Guilhem SALAGER    

Suppléant : 

- Poste vacant 

 

 2° En tant que Représentants des employeurs:    

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF): 

Titulaires : 

- Monsieur Christophe CHEVAL 

- Madame Stéphanie FABRA MALRIC 

- Monsieur Samuel HERVE 

- Madame Isabelle LAUZIN    
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Suppléants : 

- Madame Jessica BUSETTA 

- Madame Namrata PATEL 

- Poste vacant 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 

Titulaires : 

- Monsieur Jean-Pascal BAUDET 

- Monsieur Guillaume LEENHARDT 

- Monsieur Jimmy ASTRUC 

Suppléants : 

- Poste vacant 

- Poste vacant 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de l'organisation Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire : 

- Monsieur Eric DEGOUTIN    

Suppléant : 

- Poste vacant 

 

 3° En tant que Fédération Nationale de la Mutualité Française:    

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires : 

- Madame Valérie BRANCHU 

- Monsieur Jean-Marie LAUPIE    

Suppléants : 

- Poste vacant 

- Poste vacant 

 

 4° En tant que Représentants d'institutions intervenant dans le domaine de 

 l'assurance maladie:    

Sur désignation de l'Association des accidentés de la vie (FNATH): 

Titulaire : 
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- Monsieur Bruno CARPIER    

Suppléant : 

- Monsieur Damien ANDRE 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 

Titulaire : 

- Madame Catherine LEMOUZY    

Suppléant : 

- Monsieur Yvan NOSBE 

 

Sur désignation de l'Union nationale des associations agréées d'usagers du système de santé 

(UNAASS): 

Titulaires : 

- Madame Muriel BORNUAT 

- Madame Elisabeth RAOULT    

Suppléants : 

- Madame Eve BEBIEN 

- Monsieur Sidi Mohammed GHADI        

 

 5 En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

- Madame Anne ROVARCH   

 

Article 2 

Le présent arrêté prend effet le 2 avril 2026. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

Fait le 31 mars 2026 à Marseille       

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
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Le chef de l’antenne de Marseille de la 
mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
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